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1 - L’ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE ET FINANCIER 

Après la récession de l’économie mondiale, suite à la crise financière déclenchée par la 

faillite de Lehman Brothers le 15 septembre 2008, une reprise s’est amorcée au printemps 

2009. Cette inflexion résulte du redressement du commerce international après 

l’effondrement constaté au 4ème trimestre 2008 (-7%) et au 1er trimestre 2009 (-11%), de la 

reprise de l’activité dans les économies émergentes, notamment en Asie, et des premiers 

effets des plans de relance mis en œuvre par la plupart des pays. L’amélioration constatée 

sur les marchés financiers a conforté cette stabilisation progressive de l’activité 

économique. Toutefois, selon l’OCDE, la reprise économique qui gagne les pays membres 

est trop timide pour mettre fin à l’aggravation persistante du chômage. 

Les pays émergents, notamment asiatiques, très dépendants des exportations, ont été 

impactés par l’effondrement du commerce mondial à partir de novembre 2008. L’activité a 

fortement baissé dans ces pays au 4ème trimestre 2008 et au 1er trimestre 2009. La 

puissante action de relance de la demande intérieure que ces pays, notamment la Chine, ont 

engagée, a produit des effets dès le 2ème trimestre 2009. 

Aux Etats-Unis, après une contraction brutale de l’activité au début de 2009, la croissance 

est redevenue positive au 3ème trimestre. La réaction des autorités monétaires et budgétaires 

à la crise économique et financière a en effet été très vigoureuse (politique de taux zéro de 

la Réserve fédérale à partir de décembre 2008, recapitalisation des banques et 

assouplissement de la politique monétaire qui a conduit à un important excédent de 

liquidités & politique budgétaire agressive avec un plan de relance de 787 milliards de $). 

La demande intérieure a ainsi été soutenue par la politique budgétaire et continuera de 

l’être. La croissance devrait  cependant rester en dessous de son potentiel du fait de la 

poursuite du désendettement des ménages, du chômage élevé (9,9% de la population active 

en 2010 selon l’OCDE), de la faiblesse de l’investissement des entreprises, de la poursuite 

de la correction du marché immobilier.

L’économie de la zone euro est sortie de la récession au 3e trimestre 2009 grâce aux 

mesures de politique monétaire, à l’amélioration des conditions financières, aux mesures 

de relance budgétaire et à la stabilisation de la demande à l’exportation. Cependant la 

reprise reste fragile : en octobre le taux de chômage dans l’ensemble de la zone euro est 

resté stable à 9,8% (15,6 millions de chômeurs), son plus haut niveau depuis plus de 10 

ans. 

L’hétérogénéité des ressorts de la reprise d’un pays à l’autre fait  que les performances sont 

diverses. Ainsi l’Allemagne a subi une baisse de 5% de son PIB en 2009, l’Italie baisse de 

5%, l’Espagne de 3.6%. 

En France, les mesures prises par les pouvoirs publics, d’ordre économique (prime à la 

casse, plan de relance) et  social (traitement et indemnisation du chômage), ont avec la 

baisse du coût du crédit et l’amélioration du contexte international permis la sortie de 

récession à partir du printemps 2009. Le PIB baisse de 2,2% en 2009. 
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Alors que l’année 2008 aura été une année particulièrement difficile, l’indice CAC 40, 

après un début d’année contrasté, a fini sur une progression de l’ordre de plus de 22% en 

2009.

A noter d’autres grandes places boursières internationales sont également en nette 

progression avec les indices Dow Jones et Nikkei en hausse de 20% environ. Ce rebond est 

cependant fragile et les marchés se montrent volatiles et  très sensibles à tous les indicateurs 

ou informations présentant les perspectives positives ou négatives.

Sur le 1er semestre 2009, les marchés de taux ont connu une baisse des taux courts à la 

suite des interventions répétées de la BCE qui a abaissé ses taux directeurs de 2,5% à fin 

2008 à 1% en mai 2009 (Euribor3 mois de 3,25% fin 2008 à 1,22% fin juin 2009) et une 

remontée des taux longs (Taux à 10 ans de 3,5% fin 2008 à 3,91% fin juin 2009). 

Sur le 2ème semestre, les taux courts se sont stabilisés à un niveau très bas (Euribor3 mois 

0,35%) et les taux longs ont baissé (Taux à 10 ans de 3,91% en juin à 3,47% fin 2009). 

L’inflation a, quant  à elle, été négative de mai à octobre 2009 (avec un point bas à -0,75% 

en juillet). Les taux de l’épargne règlementée ont aussi baissé sur 2009 : le taux du livret A 

est passé de 4% en janvier à 1,75% en mai puis s’est stabilisé à 1,25% depuis août. 

2 - LA CAISSE RÉGIONALE NORD MIDI-PYRÉNÉES EN 2009 

Dans ce contexte de ralentissement économique, la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées a 

continué de jouer un rôle moteur au sein de l’économie régionale, avec la volonté 

d’accompagner le financement des investissements (plus de 4% d’évolution d’encours des 

crédits à l’équipement). 

La Caisse régionale a poursuivi la dynamique de croissance de son fonds de commerce, de 

défense de ses parts de marché et de renforcement de la qualité dans la relation 

commerciale, en conformité avec son projet d’entreprise « Ambitions 2010 ».

Elle a continué ses programmes d’investissements ambitieux sur l’immobilier avec la 

transformation de 19 agences en IMAGENCES, l’ouverture de 5 nouvelles agences et la 

rénovation de ses 4 sites administratifs. Parallèlement, elle a recruté 120 personnes en 2009 

et a poursuivi sa politique d’innovation technologique, avec le site ca-nmp.fr et le 

lancement d’un site de ventes privées.   

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées a donc réaffirmé son rôle d’acteur majeur sur son 

territoire par sa contribution active à la vie économique locale. 
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LES CHIFFRES CLÉS (COMPTES SOCIAUX)

RUBRIQUES 2008 2009 2009/2008

%

Nombre de Clients 637 802 639 711 + 0,3

EFFECTIF MOYEN * 2 003 1 970 - 1,6

ENCOURS CREDIT (M€) 9 550  9 766 +2,3
Encours crédit Equipement (M€) 4 186 4 351 +3,9

ENCOURS COLLECTE (M€) 16 020 16 591 +3,6

FONDS PROPRES (M€) 

(avec FRBG) 

1 288 1 373 +6,6

TOTAL BILAN (M€) 11 911 12 345 +3,6

PNB (M€) 403.3 418.1 +3,7

RBE (M€) 192.5 210.3 +9,2

RESULTAT NET (M€) 96.1 96.1 stable

* effectif moyen utilisé par la Caisse régionale 

3 - L’ACTIVITÉ  

3.1 Le fonds de commerce 

En conformité avec le projet d’entreprise « Ambitions 2010 », l’année 2009 s’est  inscrite 

comme les années précédentes dans une dynamique de croissance du fonds de commerce.

Avec 27 359 nouveaux clients, la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées a concrétisé son 

attractivité sur tous les marchés  : jeunes, actifs, professionnels et entreprises. Cet 

élargissement significatif a permis de stimuler les ventes de produits collecte, assurances et 

services.

En lien avec son engagement mutualiste, 13 491 nouveaux sociétaires ont rejoint les 

caisses locales de la Caisse régionale. 
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3.2 La collecte 

La collecte progresse de 3,6% sur un an pour atteindre 16 ,6 milliards d’euros, avec une 

évolution marquée par la recherche de notre clientèle de produits sécurisés (DAT, livret 

A, PEL, assurance vie).  

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées reste leader sur son territoire avec une part de 

marché Banque de France de 43,56% (fin novembre 2009, en progression de 1,74 point.

La collecte monétaire globale (3 218 M€) évolue de 5,9%, avec une progression de 3,2% 

pour les DAV sur l’ensemble des marchés et une bonne performance de la gamme DAT 

avec 451M€ de collecte. 

L’épargne bilancielle (6 952 M€) évolue de 3,4% stimulée notamment par la collecte de 

nouveaux livrets A   

La collecte hors- bilan, avec un encours de 6 420M€, progresse de 2,6% : les produits 

assurance vie connaissent encore un attrait  de la clientèle (+5,2%). Concurrencés par les 

dépôts à terme, les OPCVM (1 001 M€) baissent de 9%.

3.3 Les crédits 

Les crédits, avec 9,7 milliards d’encours, progressent de 2,3% sur 2009, consécutivement 

à une amorce de reprise économique à partir du 3ème trimestre.

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées reste leader sur son territoire avec une part de 

marché globale de 52,24% (fin novembre 2009). 

Avec plus de 900M€ de réalisations soutenant l’investissement local, l’encours des crédits 

à l’équipement (y compris crédit-bail) progresse de plus de 4%, avec une évolution 

significative centrée sur le marché des collectivités publiques (+12,7%), les entreprises 

(+4,8%) et les professionnels (stable). La Caisse régionale a continué d’accompagner la 

filière agricole avec l’octroi de plus de 300M€ de crédits (Trésorerie et Equipement).

Dans un marché marqué par la récession économique, par la chute du nombre de 

transactions immobilières et par une concurrence toujours vive, les réalisations habitat 

s’établissent à 576M€ (-24%) 

 Sur le marché des particuliers, les crédits à la consommation ont connu un développement 

soutenu : avec près de 200M€ de réalisations, l’encours progresse de 3,6%. 

 
3.4 Les assurances de biens et de personnes

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées poursuit son développement dans la vente de 

produits d’assurances.

L’assurance protection des personnes (Valeur Prévoyance, Dépendance, GAV et garantie 

Obsèques) connaît encore une croissance continue avec plus de 172 000 contrats en stock. 

Elle équipe près de 43% des DAV du marché des particuliers.
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Les contrats d’assurances de biens continuent de gagner du terrain avec près de 170 000 

contrats (+6,8%).

3.5 Les produits et services

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées continue sa politique active d’équipement de sa 

clientèle en services bancaires. 

Le succès de la CARTWIN, lancée au 3ème trimestre 2008 (28 000 nouveaux contrats), 

étoffe le parc de cartes (347 900 au total, avec un taux d’équipement de 86,7% des DAV du 

marché des particuliers).

A fin 2009, la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées présente près de 296 000 titulaires de 

comptes services, dont 17 400 professionnels et 13 700 agriculteurs.

Le développement de l’offre multi- canal poursuit sa forte progression comme l’an passé, 

avec +20% de connexions tous canaux confondus (15 millions). Le site Internet de la 

Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées traite désormais 71% des virements et 88,6% des 

ordres de bourse de ses clients. 

845 000 SMS ont été envoyés en 2009 (+14%). 

4 - L’ANALYSE DES COMPTES SOCIAUX  

4.1 Les résultats 

Après une année 2008 marquée avant tout par un environnement financier en crise, les 

résultats 2009 de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées reflètent : 

Le retour à des conditions de taux et de marchés financiers plus favorables pour la Caisse 

régionale 

L’impact d’une activité économique ralentie, notamment sur le 1er semestre,

La poursuite de l’investissement (immobilier, informatique, formation…) tout en 

maîtrisant les charges courantes,

Une politique volontariste de maîtrise des risques qui a porté ses fruits.

Le Produit Net Bancaire

Le Produit Net Bancaire (PNB : 418,1M€) progresse de 3,7% sous l’effet : 

- du PNB d’activité – reflet de l’activité commerciale – qui augmente de +2,6% à 

351,4M€ 

- de la marge/ Fonds Propres +7,7% sous l’effet de la reprise des marchés financiers 

Dans le respect d’une politique financière prudente privilégiant la sécurité, la régularité et 

la pérennité des résultats. 

La principale composante du PNB d’activité, la marge d’intermédiation (46% du PNB 

d’activité), progresse de +6,9%. Outre une reprise de la provision Epargne Logement de 

3,5M€ (contre une dotation de 3,5M€ en 2008), elle a bénéficié d’un niveau bas de taux 
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courts et d’inflation. L’évolution des encours collecte et crédit, la baisse du coût des 

ressources (clientèle, groupe) et la forte progression de la contribution du programme de 

couverture du risque de taux compensent la baisse des taux sur les produits prêts, la 

diminution des commissions collecte et la hausse du coût de liquidité.

Cette évolution favorable de la marge d’intermédiation vient compenser la baisse des 

produits issus de la vente de services. 

En effet, même si les commissions progressent sous l’effet de la politique active 

d’équipement de la clientèle et le développement des prestations à plus forte valeur 

ajoutée, elles sont impactées par la baisse des commissions dysfonctionnement et par le 

contexte d’activité économique (baisse des réalisations crédit, souscriptions d’ OPCVM et 

du nombre d’opérations bourse, moyens de paiement). 

Enfin, sur les activités d’assurance (assurance dommages, assurance prévoyance, assurance 

décès- invalidité), 2009 est une année à plus forte sinistralité que 2008. 

La Marge Sur Portefeuille (66,5M€), représentative des opérations sur fonds propres, 

progresse de 7,7% en 2009. Les revenus en provenance de la SAS Rue La Boétie 

diminuent, reflet de la baisse du dividende de Crédit Agricole S.A., baisse compensée 

essentiellement par la reprise des provisions sur titres de placement et sur swaps en 

position ouverte isolée liée aux objectifs prudents de la politique financière 2009 et à la 

reprise des marchés financiers.  

Les Charges de Fonctionnement Nettes

Les charges de fonctionnement nettes (207,8M€) évoluent de -1,4%, tout en poursuivant le 

programme important d’investissement immobilier et informatique 

Les frais de personnel, qui pèsent pour 59% des charges de fonctionnement nettes, baissent 

de 1%. 

L’augmentation de la rémunération individuelle a été compensée en partie par l’effet dans 

la masse salariale des nombreux départs en retraite 2008.  

Depuis la création de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées, ce sont près de 750 

nouveaux collaborateurs qui ont été recrutés, essentiellement dans les agences, pour 

conforter sa dynamique commerciale de service à la clientèle. 

Un projet  de rationalisation des coûts informatiques avait été engagé en 2007, avec la 

création en 2008 d’un nouveau GIE «  EXA » regroupant les 3 entités APIS-CA, 

EXAPROD et INFORSUD FM, pour aboutir en juin 2009 à la bascule de la Caisse 
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régionale Nord Midi-Pyrénées vers un système d’information commun à 8 Caisses 

régionales.

Cette migration a permis de faire baisser de façon significative les charges informatiques. 

La poursuite des actions d’optimisation sur les autres charges a permis de faire des 

économies sur plusieurs postes budgétaires et  de maintenir un niveau élevé 

d’investissements. 

Le déploiement du programme «Imagence», se traduit par la rénovation de près de 90% du 

réseau commercial sur la base du concept sécurisé d’agence sans caisse.

Les résultats intermédiaires

La hausse du PNB de 3,7% et la baisse des charges de fonctionnement de 1,4% se 

traduisent par un Résultat brut d’exploitation de 210,3M€, en progression de 9,2%. 

Le coefficient d’exploitation, qui mesure le niveau d’absorption du produit net bancaire par 

les charges de fonctionnement, affiche un niveau inférieur à 50% (49,7%), reflet de solidité 

financière.

Le coût du risque (64M€) baisse de 18,9% à la suite d’actions volontaristes menées en 

2009, pour prévenir et traiter les difficultés éventuelles de remboursement de crédit des 

clients.

Il intègre :

un taux de créances douteuses et litigieuses rapporté à toutes les créances (capital et 

intérêts) de 3,36%, contre 3,06% à fin 2008.

un taux de provisionnement des créances douteuses et litigieuses à 80,53%.

une dotation nette de 9 M€ (provisions collectives et provisions filières confrontées à des 

difficultés conjoncturelles. 

un coût net des provisions pour dépréciations diverses (risques opérationnels, actifs 

financiers…) de 5,7M€ 

Après déduction de la charge fiscale (45,4M€), en augmentation du fait de la baisse de la 

déduction fiscale liée aux dividendes de SAS Rue La Boétie et  de l’augmentation modérée 

du stock de plus-values latentes sur titres de placement,   

la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées dégage un résultat net de 96,1M€, stable par 

rapport à 2008.
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4.2 Le bilan

Le total bilan au 31/12/09 s’élève à 12,345 milliards d’euros, en progression de 3,6% par 

rapport à 2008.

Les principales évolutions du bilan en 2009 sont avant tout liées aux opérations 

commerciales réalisées avec la clientèle.

Ainsi, nous noterons

 

Au passif : 

- Les opérations internes au Crédit Agricole (7,240Md€) : ce poste est constitué pour 

une large part des avances accordées par Crédit Agricole S.A., dans le cadre de 

l’organisation financière interne du Groupe et des possibilités de refinancement des 

crédits. Il intègre également la part de collecte d'épargne décentralisée au niveau de la 

Caisse régionale. Il progresse en 2009 de 2,4%, sous l’effet du refinancement des crédits 

accordés à la clientèle en avances à taux de marché.

- Le poste  Comptes créditeurs de la clientèle (3,221Md€) évolue de +8,8%, compte 

tenu de la forte progression des dépôts à terme.

- Le poste Comptes de régularisation et passifs divers (0,3Md€) comporte des dettes 

envers les fournisseurs à hauteur de 0,3 millions d’euros, dont la quasi-intégralité est  à 

échéance de moins de 45 jours.

- Sous l’effet de la progression des résultats 2008 et  2009, les capitaux propres hors 

FRBG (1,330Md€) augmentent de 6,8%.

 

A l’actif : 

- Les opérations avec la clientèle (9,616Md€) augmentent de 1,9%, essentiellement en 

lien avec les encours de crédit.

- Les opérations internes au Crédit Agricole (0,901Md€) : ce poste est constitué des 

excédents monétaires placés à Crédit Agricole SA sous forme de compte courant ou de 

placement à court terme et progresse de 48,4%. 

- Les opérations sur titres (0,629Md€) augmentent de 2,4% en lien avec l’évolution du 

portefeuille de titres.

- Les participations (0,842Md€) augmentent de 6,1%. Elles intègrent la participation 

de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées à l’opération d’augmentation de capital de la 

SAS Rue La Boétie pour 20,9M€ et  une avance en compte courant au GIE EXA pour 

19,4M€.  
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4.3 Les faits caractéristiques et les changements de méthode 
comptable 

Evénements significatifs relatifs à l’exercice 2009

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées a participé en 2009 à l’augmentation de capital de 

la SAS Rue La Boétie à hauteur de 20,945 M€.

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées a participé au projet de regroupement des 

structures de moyens informatiques dans le cadre du GIE EXA (système d’information 

régional du crédit Agricole), pour un coût en charges exceptionnelles en 2009 de 1,375€.

Les états financiers de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées sont établis dans le respect 

des principes comptables applicables en France aux établissements bancaires et 

conformément aux règles définies par Crédit Agricole S.A., agissant en tant qu'Organe 

Central et chargé d'adapter les principes généraux aux spécificités du groupe Crédit 

Agricole.

Compte tenu de l’intégration de ses Caisses locales dans le périmètre de consolidation, la 

Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées publie des comptes individuels et des comptes 

consolidés.

La présentation des états financiers sociaux de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées est 

conforme aux dispositions du règlement 91-01 du Comité de la Réglementation Bancaire 

(CRB), modifié par le règlement 2000-03 du Comité de la Réglementation Comptable 

(CRC), relatif à l’établissement et  à la publication des comptes individuels annuels des 

entreprises relevant du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière (CRBF) lui-

même modifié.

Les changements de méthode comptable et de présentation des comptes par rapport à 

l’exercice précédent concernent les points suivants :

- la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées applique à compter du 1er janvier 2009 le 

règlement CRC 2009-04 du 3 décembre 2009, afférent à la valorisation des swaps et 

modifiant le règlement CRB 90-15, relatif à la comptabilisation des contrats d’échange 

de taux d’intérêt ou de devises. L’application de ce nouveau règlement est sans impact 

pour la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées.

- la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées applique à compter du 1er janvier 2009, dans 

les conditions fixées par l’arrêté du 6 octobre 2009, l’article L511-45 du Code 

Monétaire et Financier créé par la loi n° 2009-715 du 18 juin 2009, relatif à 

l’information sur les implantations des établissements de crédit dans les Etats ou 

territoires qui n’ont pas conclu avec la France de convention d’assistance administrative 

en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscale permettant l’accès aux 
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renseignements bancaires. La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées n’a aucune 

implantation dans les pays visés.

La présentation des états financiers sociaux de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées est 

établie conformément aux normes IAS/IFRS et aux interprétations IFRIC telles 

qu’adoptées par l’Union européenne et applicables au 31 décembre 2009. Le groupe Crédit 

Agricole applique ce référentiel, en utilisant les dispositions de la norme IAS 39 dans sa 

version retenue par l’Union Européenne (version dite «carve out»), qui autorise certaines 

dérogations dans l’application pour la comptabilité de macro-couverture. Les normes et 

interprétations sont identiques à celles utilisées et décrites dans les états financiers du 

Groupe au 31 décembre 2008. Elles ont été complétées par les dispositions des normes 

IFRS telles qu’adoptées par l’Union Européenne au 31 décembre 2009 et dont 

l’application est obligatoire pour la première fois sur l’exercice 2009. Celles-ci portent 

sur : 

- la norme IFRS 8 issue du règlement du 21 novembre 2007 (CE n° 1358/2007), relative 

aux secteurs opérationnels et remplaçant la norme IAS 14 relative à l’information 

sectorielle.

- l’amendement de la norme IAS 23 issu du règlement du 10 décembre 2008 (CE n°

1260/2008) relative aux coûts d’emprunt ;

- l’amendement de la norme IFRS 2 issu du règlement du 16 décembre 2008 (CE n° 

1261/2008) relative au paiement fondé sur des actions et portant sur les conditions 

d’acquisition des droits et annulations de transactions ;

- la révision de la norme IAS 1 issue du règlement du 17 décembre 2008 (CE n° 

1274/2008) relative à la présentation des états financiers. En application de cet 

amendement un état du « résultat net et gains et pertes comptabilisés directement en 

capitaux propres » est désormais présenté dans les états financiers et est complété par 

des notes annexes ;

- les amendements des normes IAS 32 et IAS 1, issus du règlement du 21 janvier 2009 

(CE n° 53-2009), relatifs au classement de certains instruments financiers et aux 

informations liées à fournir ;

- 35 amendements visant à améliorer et  clarifier 18 normes et issus du règlement du 23 

janvier 2009 (CE n°70-2009). La date de première application de l’amendement de la 

norme IFRS 5 et de l’amendement de la norme IFRS 1 qui en découle, est repoussée 

aux exercices ouverts à compter du 1er juillet 2009 ;

- les amendements des normes IAS 39 et IFRS 7, issus du règlement du 9 septembre 

2009 (CE n° 824-2009) relatifs à la date d’entrée en vigueur et  à la transition pour le 

reclassement des actifs financiers ;

- l’amendement de la norme IFRS 7 issu du règlement du 27 novembre 2009 (CE n° 

1165-2009) relative aux informations à fournir sur les instruments financiers. L’objectif 

principal de cet amendement est d’améliorer les informations données dans les états 
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financiers en matière d’évaluation à la juste valeur des instruments financiers et de 

présentation du risque de liquidité ;

L’application de ces nouvelles dispositions n’a pas eu d’impact significatif sur le résultat et 

la situation nette de la période.

Néanmoins, la révision de la norme IAS 1 et l’amendement IFRS 7 ont eu des 

conséquences en matière de présentation des états financiers avec :

- la communication du nouvel état  du résultat net et des gains et pertes comptabilisés 

directement en capitaux propres (IAS 1) ;

- la présentation en annexe des instruments comptabilisés à la juste valeur selon une 

hiérarchie fondée sur trois niveaux (IFRS 7).

5 - LE SUIVI ET LE CONTRÔLE DES RISQUES 

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées exerce, conformément aux obligations découlant 

du règlement CRBF 97.02, un ensemble de contrôles visant à la mesure et  la surveillance 

des risques de toute nature et notamment : 

les risques de crédit, risques de taux et de marché, d’organisation comptable, risques de 

non-conformité, risques de sécurité des systèmes d’information et risques opérationnels.

L’organisation du dispositif de contrôle interne mis en œuvre au sein de la Caisse régionale 

Nord Midi-Pyrénées s’appuie sur un ensemble de procédures. 

Plusieurs comités (comités risques, comité risques opérationnels, comité financier…) se 

réunissant à périodicité régulière, veillent au suivi et au contrôle de différents risques. 

Le comité de contrôle interne trimestriel, instance de coordination et de suivi des 

dispositifs de contrôle interne, veille sur la cohérence et sur l’efficacité du contrôle interne. 

Une information régulière sur l’exercice du contrôle interne est donnée au Conseil 

d’Administration de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées.

5.1 Risques de crédit

Le risque de crédit se matérialise lorsqu’une contrepartie est dans l’incapacité de faire face 

à ses obligations et que celles-ci présentent une valeur d’inventaire positive dans les livres 

de la Caisse régionale. L’engagement peut être constitué de prêts, titres de créances ou de 

propriété ou contrats d’échange de performance, garanties données ou engagements 

confirmés non utilisés. 
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Objectifs et politique  

La politique de maîtrise des risques crédit de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées a été 

revue en 2009 et approuvée par le Conseil d’administration de ladite Caisse dans sa séance 

du 27 Novembre 2009. Dans ce cadre, le Conseil d’Administration a validé la mise en 

place de nouvelles limites.

L’application de la politique de distribution de crédits relève du réseau d’agences de 

proximité pour la banque de détail, des agences entreprises pour la banque de la grande 

clientèle et des agences spécialisées pour les collectivités locales et la promotion 

immobilière.

La stratégie de développement de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées porte sur 

l’ensemble des marchés présents sur sa zone d’intervention et privilégie ainsi la 

diversification de ses marchés afin de diviser ses risques : agriculteurs, professionnels, 

particuliers, entreprises, coopératives, collectivités publiques et associations.

Règles de délégation :

La politique de délégation repose sur le métier exercé par les différents collaborateurs de la 

Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées. Toutefois, la délégation est donnée personnellement 

à chaque collaborateur responsable de l’exercice de sa délégation.

Le collaborateur doit utiliser sa délégation avec prudence et discernement.

Les différents niveaux de délégation se traduisent par l’existence d’une échelle de 

montants adossés à des grades Bâle II et des critères d’exclusion différenciés, par marché.

Des Comités des Prêts Départementaux ont été institués, conformément à l’article 18 des 

statuts de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées. Ils ont délégation pour les dossiers qui 

leur sont présentés par les marchés, dans la limite de 3 millions d’euros d’encours après 

projet par contrepartie. Au-delà de ce montant, la décision de crédit relève de la 

compétence du Comité des Engagements.

Les règles de délégation s’appuient principalement sur les marchés d’appartenance du 

client, sur les notes Bâle II, sur la nature du projet, sur l’endettement du client après 

financement. 

Politique de garantie : 

La politique de garantie de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées vise à minimiser les 

conséquences d’un défaut de remboursement. La prise de garantie ne se substitue en aucun 

cas à l’instruction et n’est jamais considérée comme un élément clé de la décision. Les 

garanties doivent être adaptées au financement accordé et appréciées à leur juste valeur. 
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Gestion du risque de crédit
 
La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées a exclu de son périmètre d’intervention les 

financements de certaines activités  (notamment les maisons de jeux, les casinos, les 

discothèques, les campagnes électorales…). La Caisse régionale ne finance pas les 

activités susceptibles de nuire à son image.

Les décisions de prise de risque en matière d’octroi de crédit  doivent s’appuyer sur une 

analyse approfondie des dossiers prenant  en compte notamment la situation financière de 

l’emprunteur, son professionnalisme, la situation familiale du client, la notation interne 

Bâle II. 

Sur le marché des entreprises, des professionnels et  de l’agriculture, une attention 

particulière est portée lorsqu’il s’agit d’une création ou une reprise d’activité.

Par ailleurs, l’étude d’un dossier prend en compte la totalité des dossiers économiquement 

liés, afin d’avoir une vision globale de l’encours après projet du client.

Les notes Bâle II ne suffisent pas, à elles seules, à décider de l’accord d’un crédit. La 

décision s’appuie sur la connaissance du client, son professionnalisme, la crédibilité de son 

projet, la comparaison de la capacité de remboursement avec la nouvelle charge d’emprunt 

après projet et la qualité des prévisions.

L’avis des différents intervenants doit être d’autant plus argumenté que la cotation Bâle II 

est dégradée.

Procédures de gestion et traitement du risque né : 

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées privilégie le recouvrement amiable et le 

traitement des difficultés de ses clients le plus en amont possible. L’agence de proximité 

assure un rôle important dans la gestion du risque né, préalablement au transfert des 

dossiers aux unités de recouvrement amiable et contentieux.

Le recouvrement amiable et  contentieux sur les marchés de proximité est placé sous la 

responsabilité de la Direction des Risques.

Le recouvrement amiable sur le marché des entreprises est  placé sous la responsabilité de 

la Direction du Marché des Entreprises tant que l’entreprise n’est pas en procédure 

collective (sauvegarde, redressement judiciaire, liquidation judiciaire). Ainsi, au moment 

du passage en procédure collective, le dossier est transmis à l’unité Contentieux, placé sous 

la responsabilité de la Direction des Risques.

Depuis fin 2007, la Commission Bancaire a autorisé le Crédit Agricole et la Caisse 

régionale Nord Midi-Pyrénées à utiliser les systèmes de notation internes au Groupe pour 

le calcul des exigences en fonds propres réglementaires au titre du risque de crédit des 

portefeuilles de détail et d’entreprises.
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La gouvernance du système de notation s’appuie sur le Comité des Normes et 

Méthodologies présidé par le Directeur des Risques et  Contrôles Permanents Groupe, qui a 

pour mission de valider et de diffuser les normes et méthodologies de mesure et de 

contrôle des risques. 

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées s’appuie sur les outils internes au groupe. Les 

contreparties sont notées avec des outils du dispositif Bâle II : LUC pour la banque de 

détail (particuliers, agriculteurs, professionnels, petites associations) et OCE pour la grande 

clientèle.

Dans le cadre de la mise en œuvre des usages Bâle II, les grades Bâle II sont utilisés dans 

les schémas de délégation de la banque de détail comme de la banque « entreprises ». 

La mesure des expositions au titre du risque de crédit  intègre les engagements tirés (bilan) 

et les engagements confirmés non utilisés (hors bilan). 

Division et partage des risques :

Les limites en matière de crédit sont données par les tableaux récapitulatifs ci-dessous.

Tableau récapitulatif des limites individuelles de risque de crédit

Types de 
contrepartie

Limite individuelle 
(en encours bruts et en €)

Exception
(en encours bruts et en €)

Particuliers 1,5 millions d’euros Pas d’exception

Agriculteurs 3 millions d’euros Pas d’exception

Professionnels 3 millions d’euros Pas d’exception

Professionnels de la 
CASEG

6 millions d’euros Pas d’exception

Marché des Entreprises 12 millions d’euros
24 millions si la contrepartie 
bénéficie d’une couverture 

Foncaris à 50%.

Promotion Immobilière 12 millions d’euros

Pas d’exception 
(rappel : les financements de 

Promotion Immobilière ne sont pas 
éligibles à Foncaris)

Sociétés d’Economie 
Mixte (SEM)

12 millions d’euros Pas d’exception

Collectivités Publiques
30 millions d’euros

Pas d’exception
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Tableau récapitulatif des limites globales de risque de crédit

Type de crédit Limites globales (en%) 

crédits syndiqués toutes contreparties 
(Caisse régionale Nord 

Midi-Pyrénées suiveuse)

< ou = à 25% de l’encours global 
du marché des Entreprises *

dont crédits syndiqués par CALYON <= à 20% des Fonds Propres Bâle II*

LBO < ou = à 10% de l’encours global 
du marché des Entreprises

Promotion Immobilière < ou = à 5% de l’encours global 
du marché des Entreprises

Les limites du tableau ci-dessus ont été  validées par le Conseil d’Administration de la 
Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées du 27 Novembre 2009.

* Données à fin juin 2009 :
Montant des Fonds Propres Bâle II de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées = 838 M€ (Source : Unité Comptabilité).
Montant des crédits en capital du marché des Entreprises = 1,55 Md€ 
(Source : Unité Contrôle de Gestion – tableau de bord mensuel des risques).

Le respect de ces limites est assuré par le Contrôleur Central des Risques crédits (unité 

Contrôles Permanents). L’unité Contrôles Permanents identifie les dossiers qui dépassent 

ces limites d’engagements pour présentation biannuelle en Conseil d’Administration 

(Janvier et Juillet).

Le dispositif Bâle II mis en place au sein de la Caisse régionale calcule l’exposition au 

risque pondéré crédit (RWA) par ARCADE, outil national du groupe Crédit Agricole. Au 

31 décembre 2009, l’encours risque total pondéré issu d’Arcade s’établit à 2,65Md€.

Le dispositif de surveillance des risques crédits porte d’une part, sur le contrôle du respect 

des limites d’intervention fixées dans la politique de maîtrise des risques crédit, d’autre 

part, sur la détection du risque latent et la gestion du risque né. La surveillance est exercée 

à différents niveaux de l’entreprise.

Le dispositif de surveillance du risque crédit à la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées est 

piloté par le Contrôleur Central des Risques de la Caisse régionale, au sein de l’unité 

Contrôles Permanents. Ce dispositif s’appuie sur des revues de portefeuilles qui exploitent 

des outils de détection de risque potentiel. 

Le Comité Grands Risques examine trimestriellement des groupes de risques sains 

représentant un encours supérieur à des seuils définis selon le marché (Particuliers  : 

encours > 350K€  ; Agris et  Pros  : encours > 450K€  ; Entreprises  : encours > 5M€  ; 
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Promotion Immobilière : encours > 1,5M€). Ce Comité Grands Risques est présidé par le 

Directeur Général et / ou les Directeurs Généraux Adjoints, en présence du Directeur des 

risques, des Directeurs de marchés, du Contrôleur Central des Risques.

Par ailleurs des comités de secteurs sur le risque de crédit sont organisés mensuellement 

au niveau des secteurs d’agences de proximité. Ces revues portent sur des dossiers sains 

dont la cotation s’est dégradée sur le trimestre (Agris  ; Pros, Particuliers  ; petites 

associations). Ces revues sont dirigées par le Directeur de secteur. Le pilotage des revues 

est effectué par l’unité Contrôles Permanents : sélection des dossiers, envoi des revues, 

suivi des actions, contrôle des dossiers, reporting sur les revues.

Une sélection de dossiers en risque né fait également l’objet d’un examen en Comité 

mensuel risques. Il s’agit de clients nouvellement débiteurs ou nouvellement CDL 

(Créance Douteuse et Litigieuse). Sont examinés au cours de ce Comité, les 5 dossiers le 

plus importants en EAD (exposition au défaut) ainsi que les 10 principaux pré – CDL à 1 et 

2 mois par marché (poids EAD les plus lourds). Sont également analysés les 10 principaux 

CDL gérés en agence (poids EAD les plus lourds). Le Comité mensuel des risques est 

composé de façon permanente du Directeur Général Adjoint du Fonctionnement, du 

Directeur des Risques et du Contrôleur Central des Risques.

Une présentation des principaux indicateurs de risques de la Caisse régionale Nord Midi-

Pyrénées est réalisée mensuellement par le responsable de l’unité des Contrôles 

Permanents en Conseil de Direction.

Le dispositif de surveillance est complété par des analyses sur filières économiques, sur le 

niveau des garanties et par la présentation de l’évolution de la production et des encours 

par segment de notation Bâle II en Conseil de Direction.

Les revues de portefeuille ont pour objectif d’analyser le risque latent sur des dossiers 

sensibles pour lesquels la cotation Bâle II ou l’évolution de celle-ci serait  susceptible de 

révéler un risque potentiel.

Des suivis ciblés sur des filières économiques ou typologie de financement sont réalisés. 

Au cours de l’exercice 2009, des analyses et revues ont  été effectuées sur les filières 

sensibles des cafés hôtels restaurants, l’automobile, les coopératives, les investissements 

locatifs et résidentiels secondaires par crédit in fine, les crédits habitat longue durée et les 

crédits relais.

Le suivi des contreparties défaillantes (marchés de proximité) donne lieu, en un premier 

temps, à un traitement dans les points de vente. Si la régularisation du dossier n’est pas 
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intervenue, le dossier, en fonction de différents critères (durée de l’irrégularité, montant de 

l’irrégularité et  note Bâle II) est transféré dans les unités de Recouvrement Commercial 

(Recouvrement Commercial Particuliers ou Recouvrement Commercial Agris - Pros selon 

le client). Il s’agit d’unités de recouvrement amiable. Le transfert  du dossier au 

Contentieux ne s’effectue qu’en cas d’échec de la phase amiable ou en cas de survenance 

d’une procédure collective : sauvegarde, redressement judiciaire, liquidation judiciaire.

Sur le marché des Entreprises, une cellule Affaires Spéciales gère les dossiers en situation 

sensible. Le transfert au Contentieux s’effectue lors de la survenance d’une procédure 

collective : sauvegarde, redressement judiciaire, liquidation judiciaire.

Il doit être noté que lorsqu’une contrepartie, qui ne serait pas en irrégularité, présente des 

risques de défaillance, la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées prend l’initiative de la 

positionner en CDL forcée. De ce fait, cette contrepartie est exclue de la délégation 

d’octroi de crédit des agences de proximité.

Le Comité mensuel des Risques comprend une sélection de dossiers qui repose sur les 

critères suivants :

• les dossiers de tous marchés de plus de 75 K€ qui sont devenus CDL durant le mois 

précédent,

• les dossiers débiteurs irréguliers de plus de 30 jours et  de plus de 15 K€ pour les 

marchés des Professionnels et Agricole,

• les dossiers débiteurs irréguliers de plus de 30 jours et de plus de 10 K€ pour le 

marché des Particuliers.

Sont examinés 5 clients par marché qui présentent les EAD les plus importants. 

Les décisions prises lors du Comité visent à valider les propositions des analystes : délai 

supplémentaire accordé au client, prise en charge immédiate par une unité de 

Recouvrement Commercial ou transfert au Contentieux.

La tenue mensuelle de ce Comité permet à la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées d’avoir 

une vision du risque au niveau de l’analyse de dossiers. Ce Comité prend les décisions qui 

lui paraissent les plus appropriées pour réduire le risque.

La démarche de «  stress scenarii » a été initiée en 2009 sur la base de la méthodologie 

définie par Crédit Agricole SA.

• La méthodologie se base sur un scénario de crise contenant des prédictions concernant 

les indicateurs économiques principaux. Par exemple : recul du PIB de 1%, taux de 

chômage à 9,5% dans 1 an, très forte correction du marché immobilier -10% l'année 

prochaine.

• Principe de déclinaison du stress macro-économique dans le portefeuille des crédits

• Sur la probabilité de défaut à un an (PD) : utilisation des liens historiques observés 

entre CDL avec les principaux indicateurs économiques ou le dire d’expert pour 
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déterminer l’évolution conjoncturelle de la probabilité de défaut résultante du stress (PD 

conjoncturelle ou PIT « Point In Time »). Affectation durable des probabilités de défaut 

sur les créances saines pour les années à venir (PD au travers du cycle ou TTC « Trough 

The Cycle », avec PD TTC = 4/5 x PD actuel + 1/5 PD PIT).

• Sur les taux de pertes finales de créances saines (LGD) : sur l’habitat, application de la 

décote immobilière aux LGD.

• Résultats obtenus : le scénario de crise prévoit une augmentation de la perte attendue à 

un an (EL) de 41%, toutes choses égales par ailleurs.

Les crédits consentis par la Caisse régionale de Nord Midi-Pyrénées sont généralement 

assortis de garanties. Il est notamment indiqué dans la politique de maîtrise des risques, 

que la prise de garantie sur un financement est la règle. Toutefois, l’attention des 

intervenants dans la distribution du crédit est appelée sur la nécessité de ne pas fonder leur 

appréciation sur la garantie, mais d’abord sur leur connaissance du client 

(professionnalisme, capacité de remboursement, revenu résiduel d’endettement…).

Exposition

Le tableau ci-après reprend l’exposition maximale des actifs financiers au risque de crédit. 

Cette exposition correspond à la valeur comptable des actifs financiers, nette de 

dépréciations et avant effet des accords de compensation et des collatéraux.

Données consolidées, normes IFRS : 

 

L’évolution de l’exposition nette est principalement portée par l’évolution des crédits à la 

clientèle.
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Ventilation des encours de prêts et créances par agent économique        

Analyse des prêts et créances par catégories 
Tableau Prêts et créances

Actif financier en souffrance  : selon l’IFRS 7, un actif financier est en souffrance 

lorsqu’une contrepartie n’a pas effectué un paiement à la date d’échéance contractuelle : 

comptes Valeurs Non Imputées, Créances Immobilisées, sensibles 

Cf : note 3.1 des états financiers consolidés.

Analyse des encours par notation interne 

La politique de notation interne vise à couvrir l’ensemble du portefeuille 

«  Corporate  » (entreprises, banques et institution financière, Administrations et 

Collectivités publiques). Au 31 décembre 2009, les encours notés par les systèmes de 

notation interne représentent 99,69% des encours portés par la Caisse régionale Nord Midi-

Pyrénées -hors banque de détail- et le ratio de notes valides est de 96,25%

Le périmètre ventilé dans le tableau ci-après est celui des engagements accordés par la 

Caisse régionale à ses clients sains hors banque de détail, soit 3,056Md€.
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Répartition des EAD par PD 

Dépréciation et couverture du risque   

Conformément à la norme IAS 39, les créances affectées en « prêts et créances » sont 

dépréciées lorsqu’elles présentent un ou plusieurs événements de perte intervenus après la 

réalisation de ces créances. Les créances ainsi identifiées font l’objet d’une dépréciation 

sur base individuelle ou sur base collective. 

Parmi les créances dépréciées sur base individuelle, la Caisse régionale Nord Midi-

Pyrénées distingue les encours dépréciés compromis des encours dépréciés non 

compromis. 

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées constitue les dépréciations correspondant, en 

valeur actualisée au taux d’intérêt effectif d’origine, à l’ensemble de ses pertes 

prévisionnelles au titre des encours dépréciés et dépréciés compromis.

Les séries statistiques et historiques des défaillances clientèle du Groupe démontrent 

l’existence de risques avérés de non recouvrement partiel sur les encours non classés 

dépréciés. Afin de couvrir ces risques par nature non individualisés, la Caisse régionale 

Nord Midi-Pyrénées a constaté à l’actif de son bilan, selon des modèles élaborés à partir de 

séries statistiques diverses dépréciations sur bases collectives, telles que dépréciations sur 

encours sensibles, calculées à partir de modèle Bâle II.

D’autre part, la Caisse régionale constate également à son actif, des dépréciations sur bases 

collectives destinées à couvrir des risques estimés sur base sectorielle pour lesquels il 

existe statistiquement ou historiquement un risque de non recouvrement partiel. Ces 
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dépréciations concernent les filières habitat (crédits relais et crédits locatifs in fine), 

productions agricoles (laitière, fruits & légumes, élevage porcin), commerce, hôtellerie- 

restauration et construction. 

Encours d’actifs financiers dépréciés

Le coût du risque crédit de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées s’élève à 61,3M€ en 

2009 contre 78,9M€ en 2008 (cf. note 4.8 des états financiers consolidés et paragraphe 4.2 

du rapport de gestion)

5.2 Risque de marché 

Le risque de marché représente le risque d’incidences négatives sur le compte de résultat 

ou sur le bilan, de fluctuations défavorables de la valeur des instruments financiers à la 

suite de la variation des paramètres de marchés notamment : les taux d’intérêts, les taux de 

change, le cours des actions, le prix des matières premières, ainsi que de leur volatilité 

implicite.

Objectifs et politique

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées est exposée au risque de marché sur les éléments 

de son portefeuille de titres et de dérivés lorsque ces instruments sont comptabilisés en 

juste valeur (au prix de marché).

On distingue comptablement le Trading book et le Banking book. La variation de juste 

valeur du Trading book se traduit par un impact sur le résultat. La variation de juste valeur 

du Banking book se traduit par un impact sur les fonds propres en comptes consolidés.

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées ne détient pas Trading book. Son Banking book 

est constitué de titres de participation, de titres d’investissement et de titres de placement. 

La gestion du Banking book a pour objectif de contribuer régulièrement à l’évolution du 

PNB tout en contrôlant les expositions au risque de marché afin d’en limiter les impacts 

négatifs sur le PNB dans les limites qu’elle s’est fixée.  
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Gestion du risque 

Le contrôle des risques de marché du groupe Crédit Agricole est structuré sur trois niveaux 

distincts mais complémentaires  

- Au niveau central, la Direction des Risques et Contrôles Permanents Groupe assure la 

coordination sur tous les sujets de pilotage et contrôle les risques de marché à caractère 

transverse. Elle norme les données et les traitements afin d’assurer l’homogénéité de la 

mesure consolidée des risques et des contrôles. 

- Au niveau local, un Responsable des Risques et Contrôles Permanents pilote et contrôle 

les risques de marché issus des activités. Ce Responsable est nommé par le Directeur 

Général de la Caisse régionale et lui est directement rattaché.

La politique financière 2009 a défini une organisation des fonctions financières reposant 

sur les principes fondamentaux suivants : 

Collégialité des prises de décisions : les décisions sont prises exclusivement par 2 comités

- Comité financier trimestriel à vocation stratégique réunissant le Directeur général, les 

Directeurs généraux adjoints, le Directeur financier et les responsables des unités 

suivantes : Gestion financière, Comptabilité, Contrôle de gestion, Contrôle permanent et 

Contrôles périodiques. Ce comité fixe trimestriellement les objectifs de gestion et de 

contrôles des risques de marché, en correspondance avec les décisions de gestion arrêtées 

par le Conseil d’Administration.

- Comité de gestion financière mensuel à vocation opérationnelle réunissant le Directeur 

général adjoint, le Directeur Financier et les responsables des unités suivantes : Gestion 

financière, Comptabilité, Contrôle de gestion et Contrôle permanent. Ce comité prend les 

décisions opérationnelles sur les opérations de marché nécessaires au respect des objectifs 

de gestion et de contrôles des risques de la Caisse régionale.

Séparation stricte des fonctions liées aux opérations entre le front et le middle office.

La Direction financière est  la seule entité à intervenir sur les marchés financiers  : 

notamment toutes les opérations avec la clientèle nécessitant l’acquisition d’un instrument 

de marché seront préalablement soumises à sa validation, à l’exception des opérations de 

change qui relèvent de l’unité des affaires internationales.

Méthodologie de mesure et d’encadrement des risques de marchés

L’encadrement des risques de marché de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées repose 

sur la combinaison de deux indicateurs de risque sur base sociale (titres de placement dont 

fonds dédiés en transparence totale), donnant lieu à encadrement par des limites et seuils 

d’alerte : la Value at Risk (VaR) et les scénarios de stress.
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Les limites définies par le Conseil d’Administration pour la politique financière de l’année 

2009 de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées sont les suivantes :

- les conséquences du scénario catastrophe doivent rester inférieures à 3% du PNB N-1 

(-12M€), 

- l’impact négatif à 1 mois de la valorisation du portefeuille doit rester inférieur à 3% du 

PNB N-1 (-12M€) dans 99% des cas (VaR 99).

Pour garantir le respect de la politique définie, ces limites sont complétées par un dispositif 

d’information du Conseil d’Administration à 90% de ces limites et un seuil opérationnel 

fixé à 80% de ces limites. 

La mesure est effectuée mensuellement par l’unité Comptabilité qui en fait un reporting  

aux membres du Comité Financier.

La VaR (Value at Risk)

La VaR peut être définie comme étant la perte potentielle maximale que peut subir un 

portefeuille en cas de mouvements défavorables des paramètres de marché, sur un horizon 

de temps et pour un intervalle de confiance donnés.

Sur son portefeuille de titres, la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées retient un intervalle 

de confiance de 99% et un horizon de temps de 1 mois.

L’outil de mesure de la VaR est l’applicatif développé par Crédit Agricole Asset 

Management.

Les principales limites méthodologiques attachées au modèle de VaR sont les suivantes : 

• La VaR paramétrique fait l’hypothèse d’une distribution normale des rendements des 

actifs composant le portefeuille, ce qui n’est pas le cas pour certains actifs ;

• L’horizon fixé à 1 mois suppose que toutes les positions peuvent être liquidées ou 

couvertes en un mois, ce qui n’est pas toujours le cas pour certains produits et dans 

certaines situations de crise ;

• L’utilisation d’un intervalle de confiance de 99% ne tient  pas compte des pertes 

pouvant intervenir au-delà de cet intervalle. La VaR est donc un indicateur de risque de 

perte sous des conditions normales de marché et ne prend pas en compte les 

mouvements d’ampleur exceptionnelle.

Pour compléter le dispositif, le portefeuille est testé en conditions extrêmes de marchés : 

stress scénario. 

La mesure du risque en stress test est réalisée par la mise en œuvre du scénario adverse (ou 

scénario catastrophe).

Le scénario adverse prend en compte une évolution défavorable des marchés avec un 

impact sur le compartiment monétaire dynamique de -2,5%, sur les actions et FCPR de 
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-20%, sur l’alternatif de -10% et avec une hausse des taux d’intérêt de +2% affectant le 

compartiment obligataire.

Exposition : activités de marché (Value at Risk) 

Au 31/12/2009 la situation des indicateurs est la suivante :

- une volatilité avec effet de diversification de 2,36% à moyen terme et 2,77% à court 

terme

- une rentabilité moyenne annualisée de 1,54%

- facteurs de risques : pertes maximales de -4,90% à l’horizon 3,82 mois,

- rentabilité pessimiste moyenne de -2,57%

Au 31/12/2008 les résultats mesurés avec un intervalle de confiance de 95% et un horizon 

de 12 mois étaient de : 

- une volatilité avec effet de diversification de 3,31% à moyen terme et 4,15% à court 

terme

- une rentabilité moyenne annualisée de 4,25%

- facteurs de risques : pertes maximales de -1,74% à l’horizon 4,91 mois,

- rentabilité pessimiste moyenne de -2,57%

La hausse des facteurs de risques sur l’année 2009 traduit la persistance de la crise des 

marchés financiers, hausse atténuée par la mise en œuvre de la décision de réallocation 

d’une partie du portefeuille de titres disponibles à la vente en faveur du compartiment 

monétaire.

  

Risque Action 

Au 31/12/2009 la Caisse régionale détient en direct 1,6M€ d’actions diversifiées, 7M€ 

d’EMTN exposés au risque actions, 11,2M€ d’OPCVM  actions et 3,8M€ de FCPR private 

equity, plus 9M€ d’EMTN exposés au risque actions et 5,1M€ d’OPCVM  actions à 

l’intérieur de fonds dédiés. Cet encours (37,6M€ globalement) représente 8,6% des titres 

de placement. Les lignes détenues directement présentent 3,4M€ de plus value latente et 

1,7M€ de provisions au 31/12/2009. Il y a eu très peu de mouvements sur ce portefeuille 

en 2009 (0,3M€ de perte sur cessions). 

Risques particuliers induits par la crise financière

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées détient des CDO (Collateralised Debt 

Obligations) et autres structurés de crédits non exposés aux sous jacents résidentiels US et 

UK.  
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Les CDO sont des contrats consistant à transférer un risque de crédit (risque de défaut) 

moyennant le versement d’une prime, sans transfert de propriété de l'actif sous-jacent aussi 

longtemps que l’événement de crédit (la défaillance) ne survient pas.

Un des effets de la crise financière née en 2008 a été la dégradation de la qualité de 5 titres 

du portefeuille de titres d’investissement. A ce titre au 31/12/2009, les provisions pour 

dépréciation (risque de contrepartie) s’élèvent à 8,7M€ et les provisions pour risque de non 

recouvrement du capital à l’échéance s’élèvent à 6,4M€.  

La situation de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées en matière de LBO est la suivante :

- Les LBO sont définies selon les normes Groupe : acquisition d’une entreprise réalisée au 

travers d’une holding financière (« HoldCo »), avec la présence d’un ou plusieurs 

investisseurs financiers (majoritaires ou non) dans le capital de la HoldCo, avec ou sans la 

présence des dirigeants au tour de table, et présentant un effet de levier (Dette brute / 

EBITDA) supérieur respectivement à 3.0, 3.5 et 4.0 pour les Petites Entreprises (chiffre 

d’affaires < 7.5 M€), les Moyennes Entreprises (chiffre d’affaires entre 7.5 M€ et 50 M€) 

ou les Grandes Entreprises (chiffre d’affaires > 50 M€).

- L’exposition au 31/12/2009 est de 28M€ sur 11 Groupes d’entreprises.

5.3 Risque de taux d’intérêt global 

Le risque de taux est le risque encouru en cas de variation des taux d'intérêt du fait de 

l'ensemble des opérations de bilan et  de hors bilan (y compris les compartiments titres et 

fonds propres), à l'exception, le cas échéant, des opérations soumises aux risques de 

marché ("trading book").

De par son activité, la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées est structurellement exposée 

au risque de taux d’intérêt. 

Pour cela, elle mesure son exposition sur le bilan risqué social et le hors bilan avec l’outil 

du groupe, qui utilise la méthode de l’approche statique (écoulement du stock) et selon des 

modèles nationaux (hypothèses de remboursements anticipés, scénario d’évolution de taux 

et conventions d’écoulement).

A chaque mesure de l’exposition au risque de taux, une projection des encours des 

différents postes du bilan est réalisé de 1 à 30 ans par pas annuel. La représentation de 

l’exposition est faite à travers le gap synthétique (passifs- actifs) décomposé en gap taux 

fixe et gap inflation.

Le risque de taux est évalué par la sensibilité des fonds propres et  du PNB à une variation 

des taux de 2%.

L’exposition de la Caisse régionale est présentée en Comité mensuel de Gestion Financière 

et en Comité Financier trimestriel (cités infra §5.2) qui décident des limites opérationnelles 

et des couvertures à mettre en œuvre, et sont informés du suivi des décisions prises.
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Les actifs de couverture sont de 2 types : 

- bilan : refinancement via les avances globales (montant, taux, durée)

- hors bilan : swap, caps…

Les couvertures de juste valeur modifient  le risque de variations de juste valeur d’un 

instrument à taux fixe causé par des changements de taux d’intérêts. Ces couvertures 

transforment des actifs ou des passifs à taux fixe en éléments à taux variable : notamment 

des swaps prêteurs pour couvrir des passifs à taux fixe (DAV…) et des swaps emprunteurs 

pour couvrir des actifs à taux fixe. 

Le résultat de la comptabilité de couverture est égal à zéro car aucune inefficacité n’a été 

constatée dans les relations de couverture.

Dans le cadre de sa gestion actif-passif, la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées cherche à 

limiter la sensibilité du PNB et des fonds propres à l’intérieur de limites répondant à la 

réglementation Bâle II, définies en Comité financier et validées en Conseil 

d’administration (politique financière 2009). 

Dans un stress scénario de variation de taux de +/- 200bp, les limites sont déterminées en 

montant maximum (gap synthétique) par année :

- Les pertes potentielles actualisée sur les 30 prochaines années doivent être inférieures 

à 10% des fonds propres prudentiels N-1, soit 78M€ pour 2009

- Les pertes potentielles annuelles des 3 premières années doivent être inférieures à 

1.5% du PNB N-1, soit 6M€ pour 2009.

Un dispositif d’information du Conseil d’Administration est prévu. 

La mesure de l’exposition de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées au risque de taux au 

31/12/2009 se traduit par les indicateurs suivants : 

- Stress scénario sur les gaps synthétiques

• Une hausse des taux de 2% induirait  un gain global actualisé sur 30 ans de 34 M€ soit 

4.4% des fonds propres de la Caisse régionale (< 10%).

• Une baisse des taux de 2% induirait  une perte globale actualisée sur 30 ans de 43 M€ 

soit 5.5% des fonds propres de la Caisse régionale (< 10%).

- Globalement, sur les 30 prochaines années, 4 sont en dépassement de limites 

Le Conseil d’Administration dans sa séance du 19 Juin 2009 a décidé de fixer au Comité 

Financier un horizon au 31/12/2010 pour entrer dans les limites. 

Au 31/12/2009, à l’horizon d’un an, la sensibilité du PNB à une hausse des taux de 2% est 

limitée à -0.2% (dans le respect de limite défini à 1.5%)
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                En M€ 

5.4 Risque de change 

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées n’est pas concernée. 

5.5 Risque de liquidité et de financement 

Le risque de liquidité et de financement désigne la possibilité de subir une perte si 

l’entreprise n’est pas en mesure de respecter ses engagements financiers en temps opportun 

et à des prix raisonnables lorsqu’ils arrivent à échéance. Ces engagements comprennent 

notamment les obligations envers les déposants et les fournisseurs, ainsi que les 

engagements au titre d’emprunts et de placement. 

Les exigences réglementaires en matière de liquidité sont définies par :

• Le règlement CRBF n°88-01 modifiée par l'arrêté du 11 septembre 2008 relatif à la 

liquidité modifiée;

• l'instruction de la Commission bancaire n°88-03 du 22 avril 1988 relative à la liquidité 

modifiée par l'instruction n°93-01 du 29 janvier 1993 et n°2000-11 du 4 décembre 2000;

• l'instruction de la Commission bancaire n°89-03 du 20 avril 1989 relative aux 

conditions de prise en compte des accords de refinancement dans le calcul de la 

liquidité.

Objectifs et politique   
 

La politique de gestion de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées repose sur l’adossement 

global des ressources aux actifs à financer en capitaux et en durées, en privilégiant  les 

ressources de sa clientèle puis en empruntant auprès du groupe Crédit Agricole, sans 

recours aux refinancements du marché monétaire hors groupe. 

La Caisse régionale cherche à disposer d’un excédent des ressources bilancielles, par 

rapport aux crédits consentis à la clientèle avec un niveau de sécurité suffisant par rapport 

aux encours. 
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Afin de piloter le risque de transformation, la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées, dans 

sa politique financière, recherche un équilibre entre les durées des crédits accordés et celles 

des avances sollicitées auprès de Crédit Agricole SA. 

Un suivi mensuel est effectué afin de déterminer les volumes et les durées des 

refinancements à acheter auprès de Crédit Agricole SA. sur les mois suivants. 

Un dispositif d’information du Conseil d’Administration de la Caisse régionale Nord Midi-

Pyrénées est prévu dans la politique financière 2009 (90% des limites).

Gestion du risque

La politique de pilotage de la liquidité est définie par le Comité Financier trimestriel. 

Le risque de liquidité est mesuré par l'unité Gestion Financière et fait l’objet d’un reporting 

mensuel. 

La gestion du risque de liquidité doit maintenir le coefficient de liquidité règlementaire à 1 

mois à un niveau supérieur à 100%. 

Dans le cadre des relations financières internes au groupe Crédit Agricole SA, un dispositif 

de surveillance et de gestion du risque de liquidité vient en complément des dispositions 

règlementaires.

Les différentes entités du groupe sont dotées d’une limite de refinancement à court terme. 

Cette limite constitue une enveloppe maximum de refinancement (elle est de 1,4Md€ au 

31/12/2009). Elle est ventilée sur plusieurs plages de maturité  : à 1 jour (CCT), à 1 

semaine, à 1 mois, à 3 mois, au-delà de 6 mois et jusqu’à 1an. 

Méthodologie
 
La liquidité de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées est gérée sous les deux aspects du 

ratio règlementaire et des limites d’endettement à court terme fixée par Crédit Agricole 

SA.

La Gestion Financière effectue les mesures quotidiennes de la liquidité et réalise les 

opérations nécessaires au respect du niveau minimum du ratio de liquidité règlementaire et 

au respect des limites d’endettement à court terme fixées par le Comité financier. 

• ratio règlementaire

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées calcule mensuellement son ratio de liquidité avec 

une limite opérationnelle fixée à 120% en fin de mois. Pour cela est effectué 

quotidiennement une estimation du ratio qui tient compte des flux de trésorerie 

comptabilisés et/ou estimés. Les corrections nécessaires éventuelles afin de respecter les 

limites, sont réalisées à l'aide d'emprunts en blanc effectués auprès de Crédit Agricole SA.
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• limites d’endettement à court terme 

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées mesure quotidiennement sa situation 

d’endettement à Court Terme. Les emprunts en blanc nécessaires au respect de la limite 

d’endettement maximum à Court Terme sont  effectués auprès de Crédit Agricole SA. Au 

cours de l’année 2009 cette limite a toujours été respectée.

• Excédent de ressources bilancielles 

Le niveau de sécurité recherché vise à disposer d’un excédent correspond à 1 an de 

capacité de collecte auprès de sa clientèle. La limite est fixée en mesurant les conséquences 

sur cet excédent de l’application du scénario catastrophe suivant : -10% sur les DAV, -5% 

sur la collecte monétaire rémunérée et -1% sur la collecte bilancielle, soit 300M€ pour 

2009.

• Refinancement des crédits 

Le niveau de sécurité recherché doit permettre à tout moment d’avoir un écart maximum 

entre l’encours des avances et  50% de l’encours des prêts moyen et long terme, inférieur à 

la capacité de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées à lever des ressources sur 1 an. Ce 

niveau se traduit sur 2009 à 570 M€ (mesure de la variation moyenne ces 2 dernières 

années des ressources).

Impacts de la crise financière sur la gestion du risque de liquidité

La crise financière s'est traduite par la mise à disposition d'avances spécifiques de la part 

de Crédit Agricole SA correspondant aux refinancements sur le marché interbancaire 

obtenus par l'organisme central.   

C'est dans ce cadre que la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées a reçu des avances Caisse 

de Refinancement Hypothécaire «  CRH  », Société de Financement de l’Economie 

Française « SFEF » et Crédit Agricole Covered Bonds « CACB ».

Compte tenu de la crise de liquidité, un dispositif de surveillance a été mis en place par le 

groupe Crédit  Agricole, en septembre 2009, sur la liquidité à moyen terme pour assurer la 

capacité des Caisses Régionales de refinancer leurs tombées d’échéances à Moyen Terme à 

due concurrence de leur quote-part dans la capacité du groupe Crédit Agricole de lever des 

ressources sur le marché monétaire.

Exposition 

Le coefficient de liquidité s'établissait au 31/12/2007 à 142, 

                                                              au 31/12/2008 à 154, 

                                                              au 31/12/2009 à 155.
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Tout au long de l'année l'objectif d'un ratio fin de mois supérieur à 120 a été respecté.

Par ailleurs la nouvelle limite d'endettement à court terme a été respectée sur sa période 

d’application, ainsi que la limite des échéanciers actif –passif en stock. 

5.6 Risques opérationnels 

 Le risque opérationnel correspond au risque de perte résultant  de l’inadéquation ou de la 

défaillance des processus internes, des personnes, des systèmes ou d’évènements 

extérieurs, risque juridique inclus mais risque stratégique et de réputation exclus.

Le dispositif de gestion des risques opérationnels, décliné dans les entités du Groupe, 

comprend les composantes suivantes, communes à l’ensemble du Groupe :

- gouvernance de la fonction gestion des risques opérationnels  : supervision du 

dispositif par la direction générale (via le comité des risques opérationnels ou le volet 

risques opérationnels du comité de contrôle interne), rôles des Responsables des 

Contrôles Permanents et des Risques (Crédit Agricole S.A et entités) en matière 

d’animation du dispositif et de synthèse, responsabilités des entités dans la maîtrise de 

leurs risques (par l’intermédiaire du réseau des Managers des Risques Opérationnels),

- identification et évaluation qualitative des risques à travers des cartographies, 

complétées par la mise en place d’indicateurs permettant la surveillance des processus 

les plus sensibles,

- collecte des pertes opérationnelles et remontée des alertes pour les incidents 

significatifs, avec une consolidation dans une base de données permettant la mesure et 

le suivi du coût du risque,

- calcul et allocation des fonds propres réglementaires au titre des risques opérationnels 

au niveau consolidé et au niveau entité,

- réalisation périodique d’un tableau de bord des risques opérationnels au niveau entité, 

complété par une synthèse Groupe.

L’organisation de la gestion des risques opérationnels s’intègre dans l’organisation globale 

de la ligne métier Risques et Contrôles Permanents du Groupe, le responsable des risques 

opérationnels de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées est rattaché au RCPR 

(Responsable des Risques et Contrôles Permanents) de la Caisse régionale. Un back up 

responsable des risques opérationnels (MRO) est également nommé.

Le Management du Risque Opérationnel rapporte régulièrement sur son activité et sur le 

niveau d’exposition au risque dans le cadre d’un Comité réuni trimestriellement dont  la 

Présidence est assurée par le Directeur Général Adjoint  Fonctionnement de la Caisse 
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régionale. Le Management du Risque Opérationnel, et le RCPR peuvent intervenir 

ponctuellement auprès des Comités de Contrôle Interne et de Direction.  

L’organe exécutif est par ailleurs informé a minima trimestriellement par un tableau de 

bord après intégration des dernières collectes des incidents et pertes avérés du risque 

opérationnel dans le cadre du dispositif de recensement de la Caisse régionale. Le contrôle 

périodique et les contrôleurs du deuxième degré de deuxième niveau sont destinataires de 

ces informations.

 

L’organe délibérant est informé semestriellement sur l’évolution du coût du risque et les 

événements marquants du dispositif.

Le dispositif de gestion du risque opérationnel couvre intégralement le périmètre 

opérationnel et fonctionnel de la Caisse régionale. Les entités GIE EXA, CA Titres SNC, 

Grand Sud Ouest Capital SA, GIE ATTICA sont dotés de leurs propres dispositifs de 

gestion et de surveillance. Des actions ont été menées en 2009 pour améliorer le dispositif 

au sein des autres filiales entrant dans le périmètre de contrôle interne de la Caisse 

régionale. Ces actions se poursuivent en 2010.

La méthodologie Groupe de calcul des fonds propres appliquée à la Caisse régionale est la 

méthode Bâle II AMA (Advanced Measurement Approach).

La méthode AMA de calcul des fonds propres au titre du risque opérationnel a pour 

principaux objectifs :

• D’inciter à une meilleure maîtrise du coût du risque opérationnel ainsi qu’à la 

prévention des risques exceptionnels.

• De déterminer le niveau de fonds propres correspondant aux risques mesurés, pouvant 

se situer en deçà de la méthode standard.

• De favoriser l’amélioration de la qualité des contrôles permanents dans le cadre du 

suivi de plans d’actions.

Les dispositifs Groupe mis en place dans la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées visent à 

respecter l’ensemble des critères qualitatifs (intégration de la mesure des risques dans la 

gestion quotidienne, indépendance de la fonction risques, déclaration périodique des 

expositions au risque opérationnel…) et des critères quantitatifs Bâle II (intervalle de 

confiance de 99,9% sur une période de un an ; prise en compte des données internes, des 

données externes, d’analyses de scenarii et  de facteurs reflétant l’environnement ; prise en 

compte des facteurs de risque influençant la distribution statistique…).

Le modèle AMA de calcul des fonds propres repose sur un modèle actuariel de type « lost 

distribution approach » qui est unique au sein du Groupe. L’allocation du capital de la 

Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées est prise en charge par celle-ci à partir de principes 

définis au niveau national.
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Les principes qui ont gouverné la conception et la mise au point du modèle sont les 

suivants :

• Intégration dans la politique de risques ;

• Pragmatisme, la méthodologie devant s’adapter aux réalités opérationnelles ;

• Caractère pédagogique, de manière à favoriser l’appropriation par la Direction 

générale et les métiers,

• Robustesse : capacité du modèle à donner des estimations réalistes et stables d’un 

exercice à l’autre.

Ce modèle a été régulièrement validé par le Comité des normes et méthodologies du 

Groupe Crédit Agricole, présidé par le Directeur des Risques et Contrôles Permanents 

Groupe.

Assurance et couverture des risques opérationnels 

La couverture par l’assurance a été structurée conformément aux risques opérationnels 

encourus par la banque suivant les exigences réglementaires et les directives de Crédit 

agricole SA. 

Les assurances prises tiennent  compte de l'analyse des scénarii majeurs qui sont de 2 

types : les dommages aux actifs corporels suite à une catastrophe naturelle ou à un acte de 

malveillance, et les dysfonctionnements de l'activité et des systèmes causés par une 

défaillance ou une indisponibilité de ressources internes ou externes. 

Les enregistrements dans l’outil OLIMPIA des sinistres au niveau de la Caisse régionale 

suivent les préconisations dictées par l’unité Contrôles Permanents. Les polices 

d’assurances concernées, souscrites auprès de la CAMCA, sont les polices Multi Risques 

Bureaux, Tous Risques Machines et Pertes d’Exploitation. Ces polices couvrent les 

sinistres des sites névralgiques de la Caisse régionale. La police Globale de Banque, 

également souscrite à la CAMCA, prend en charge les sinistres sur la fraude interne et 

externe. 

Les montants garantis «  fraude  » couverts par la police Globale de Banque sont  les 

suivants : franchise fixée à 3,040M€ par sinistre et capitaux assurés = 10,68M€ par an. 

Les montants garantis sur la police Multi Risque Bureaux sont les suivants : franchise fixée 

à 4K€ et capitaux assurés = sans limitation 

Les montants garantis sur la police Tous Risque Machines sont les suivants : franchise 

fixée à 4K€ et capitaux assurés = 2,154M€ par an. 

Les montants garantis sur la police Préjudices Financiers sont les suivants : franchise fixée 

à 806 K€ et capitaux assurés =  45,8M€ par an sur le domaine perte de PNB. 
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5.7 Risques de non-conformité  
    

Le dispositif de contrôles particuliers dont l'objet est d'assurer la prévention et le contrôle 

des risques de non-conformité aux lois, règlements et normes internes a été renforcé en 

2009, principalement dans les domaines suivants : 

- prévention du blanchiment de capitaux et lutte contre le financement du terrorisme : 

par l’augmentation du nombre de scénarios de détection, par la formation du personnel 

sur les modifications apportées par la 3ème Directive. 

- conformité des dossiers clients : par la poursuite du plan d'action défini sur 3 ans initié 

en 2008 pour mettre en conformité la totalité des dossiers clients,

- respect de la Directive MIF : par le suivi de la qualification des clients, par la 

surveillance de la conformité des souscriptions.

De plus, l'unité Conformité Sécurité Financière poursuit  l'optimisation du plan de contrôles 

sur l’ensemble des process relevant de son périmètre d'intervention.

Ces dispositifs font l’objet d’un suivi renforcé par le Responsable du Contrôle Permanent 

et du Responsable du Contrôle de la Conformité de la Caisse régionale sous la 

coordination de la Direction de la Conformité de Crédit Agricole S.A. 

L’organe exécutif est  informé a minima trimestriellement des résultats des contrôles 

réalisés et des actions engagées lors du comité de contrôle interne.

 L’organe délibérant est informé semestriellement des principaux résultats.

6 - LE PROJET D’AFFECTATION DES RÉSULTATS 

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil 

d’administration et du rapport général des commissaires aux comptes, décide sur 

proposition du Conseil d’administration, d’affecter ainsi qu’il suit, le résultat de l’exercice 

clos le 31/12/09, se soldant par un bénéfice de 96.138.892,97 euros :

- 3.646.953,94 euros pour l’intérêt aux porteurs de parts sociales, ce qui correspond à un 

taux de 3,895%, éligibles à l’abattement fiscal tel que défini par la Loi de Finance en 

vigueur. Cet intérêt sera payable à partir du 01/04/10.

- 7.199.277,36 euros représentant le dividende à verser aux porteurs de certificats 

coopératifs d’associés pour l’exercice 2009, soit un dividende de 3,46 euros net par titre. 

Ce dividende sera payable à partir du 01/04/10.

Reste à affecter : 85.292.661,67 euros

- affectation des trois quarts à la réserve légale soit 63.969.496,25 euros

- affectation du solde à la réserve facultative soit 21.323.165,42 euros.

L’Assemblée générale prend acte des dividendes distribués au titre des cinq derniers 

exercices.
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Intérêt aux parts sociales

Exercice Nombre de parts sociales Taux d’intérêt servi aux 
parts sociales

Intérêt net 

2004 6.242.114 4,365% 4 087 024,14 €

2005 6.242.111 3,675% 3 440 963,70 €

2006 6.242.112 4,055% 3 796 764,62 €

2007 6.242.112 4,560% 4 269 604,61 €

2008 6.242.112 4,500% 4 213 425,60 €

Dividendes sur certificats coopératifs d’associés (CCA)

Exercice Nombre de CCA Distribution par CCA Dividende net 

2004 2.080.716 2,86 € 5 950 847,76 €

2005 2.080.716 3,23 € 6 720 712,68 €

2006 2.080.716 3,71 € 7 719 456,36 €

2007 2.080.716 3,61 € 7 511 384,76 €

2008 2.080.716 3,46 € 7 199 277,36 €

7 - LES COMPTES CONSOLIDÉS 

7.1 Périmètre de consolidation

Le Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées publie depuis le 31/12/2005 ses états financiers 

consolidés conformément aux normes IAS/IFRS, telles qu’adoptées par l’Union 

Européenne.

L’agrégation des comptes de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées et des 72 Caisses 

locales qui lui sont affiliées forme  l’ “Entité Consolidante ” Nord Midi-Pyrénées. 

Les filiales consolidées avec la Caisse régionale sont au nombre de trois 

- FORCE 4

- NMP GESTION

- GROUPE INFORSUD GESTION 

 

Ce sont celles dont le total du bilan est supérieur à 10 millions d’euros et dans lesquelles la 

Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées détient, directement ou indirectement, plus de 20% 

des droits de vote.

L’entité consolidante Nord Midi-Pyrénées détient à 49,5% la société non consolidée SP 

Aveyron.

Le périmètre de consolidation n’a pas évolué en 2009.

En application de la réglementation issue du règlement n° 99.07 du CRC relative aux 

méthodes de consolidation, les filiales sont consolidées par intégration globale.
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• FORCE 4 et NMP GESTION 

Ces deux fonds dédiés sont des OPCVM  fermés d’un montant de 100 millions d’euros 

chacun, ils sont utilisés dans le cadre de la gestion des placements de la Caisse régionale.

• GROUPE INFORSUD GESTION 

Le Groupe INFORSUD GESTION est constitué d’une holding (INFORSUD GESTION 

S.A.) et de 6 sociétés :

- Pôle imprimerie :

S.A.S. MERICO DELTAPRINT

S.A.S. CHABRILLAC

S.A.S. GRAPHI

- Pôle informatique : 

SA INFORSUD DIFFUSION

SAS EDOKIAL   

- autre :

SCI de l'OCTET

7.2 Les résultats consolidés 

Le Produit Net Bancaire consolidé s’élève à 475 M€, en légère diminution de 0,4% par 

rapport à 2008.

Les Charges de Fonctionnement consolidées (273M€ -2,3%) sont maîtrisées par l’activité 

de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées et Inforsud Gestion. 

Le Résultat Net consolidé est de 98,2M€ en hausse de 6,5%, notamment du fait  de la 

baisse du coût du risque.

La contribution de la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées au résultat du groupe Crédit 

Agricole SA serait en en hausse de 34%.

Les Capitaux propres consolidés sont de 1 518 M€, en hausse de 265 M€ du fait de la 

valorisation du cours de l’action SAS rue de la Boétie.
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8 - LES PERSPECTIVES 

L’année 2009 a été marquée par un contexte économique difficile avec des signes 

d’amélioration sur les derniers trimestres. L’année 2010 débute dans un contexte 

d’incertitudes sur la reprise économique et l’évolution des risques crédits.

Ce contexte ne remet nullement en cause la stratégie de développement de la Caisse 

régionale Nord Midi-Pyrénées axée sur la conquête et la qualité de la relation client. 

Pour l’avenir, la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées peut compter sur ses nombreux 

atouts qu’elle a progressivement consolidés.

- une situation financière solide et une politique prudentielle à la hauteur de ses 

ambitions, 

- une politique active et dynamique en matière de ressources humaines, 

- une dynamique commerciale qui a une nouvelle fois largement fait  ses preuves en 

2009,

- des méthodes et une présence sur le terrain en adéquation avec les attentes des clients,

- une nouvelle organisation du réseau avec un renforcement de l’expertise des 

collaborateurs. 

Portée par son projet d’entreprise « ambitions 2010 » en cohérence avec les objectifs de 

développement du Groupe, la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées vise pour 2010 : 

- Un renforcement de la politique de conquête en cohérence avec le positionnement 

commercial du groupe Crédit Agricole, avec à la fois un nombre significatif de 

nouveaux clients et un montant de collecte nouvelle sur tous les marchés. 

- Des ambitions de production alliant  la conquête de nouvelles parts de marchés et la 

préservation des prix et des marges dans un contexte concurrentiel élevé et en 

adéquation avec les analyses de risques.

- Une synergie accrue entre l’ensemble des canaux de distribution, 

- L’amplification de sa démarche qualité client, 

- La poursuite de l’ouverture du sociétariat à tous ses clients,

- Une réduction de son empreinte carbone.

Ainsi, la Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées, leader en banque assurance sur son 

marché, continue de se positionner comme une Banque mutualiste de proximité, qui 

accompagne dans la durée les projets de ses clients et sociétaires et constitue le premier 

partenaire de l’économie locale.
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ANNEXE : liste des mandats et fonctions par mandataire social 

Liste arrêtée au 31/12/09

NOM NOM DE LA SOCIÉTÉ MANDAT

LE PRESIDENTLE PRESIDENTLE PRESIDENT
M. Pierre BRU Caisse locale de Pont de Salars

Crédit Agricole SA
SA Calyon
SA Inforsud Gestion
SAS Chabrillac
SAS Merico Deltaprint
SAS Edokial
SAS Graphi
SA Inforsud Diffusion
SA Grand Sud Ouest Capital
SAS NMP Développement
GFA du pont des rives
Gaec Recoules d’Arques
SEM 12

Administrateur
Administrateur
Administrateur
Administrateur
Administrateur
Administrateur
Administrateur
Administrateur
Administrateur
Administrateur
Président
Gérant
Gérant
Censeur

LE PREMIER VICE PRÉSIDENTLE PREMIER VICE PRÉSIDENTLE PREMIER VICE PRÉSIDENT

M. Jean-Jacques RAFFY Caisse locale de Figeac Président du Conseil d’administration

LES VICE PRÉSIDENTSLES VICE PRÉSIDENTSLES VICE PRÉSIDENTS

M. Jean-Jacques CALCAT Caisse locale Quercy Brulhois
EARL du Rode
SARL du Rode

Président du Conseil d’administration
Gérant
Gérant

M. Claude FABRIES Caisse locale du Pays de Cocagne Président du Conseil d’administration

M. Michel FAU Caisse locale de Rodez
SA Inforsud Gestion
SAS Merico Deltaprint
SAS Graphi
SAS Edokial
Coopérative Alliance Porc Sud (APS)
SA Sté Porc Montagne (SPM)
Coopérative Unicor
SA Arcadie Sud Ouest
SEM Aveyron Labo
SEM Air 12 
EARL Orsières
EARL FAU

Vice Pt du Conseil d’administration
Administrateur
Administrateur
Administrateur
Administrateur
Administrateur
Membre du Comité de direction
Administrateur
Administrateur
Censeur
Censeur
Gérant
Gérant

LES ADMINISTRATEURSLES ADMINISTRATEURSLES ADMINISTRATEURS

M. Michel ALIBERT Caisse locale de Gramat
Coopérative Alvignac

Président du Conseil d’administration
Vice Président

M. Jean-Pierre ASTORG Caisse locale de Cahors Université Président du Conseil d’administration

M. Raymond BONESTEBE Caisse locale de Villefranche de 
Rouergue

Président du Conseil d’administration

M. Paul COURONNE Caisse locale de Montauban Président du Conseil d’administration

M. Jean-Pierre DELPOUX Caisse locale d’Albi
SAS ACMD
SA DELPOUX
SCI Terres Noires

Président du Conseil d’administration
Président
Président Directeur Général
Co-gérant

M. Jean-Marc FOUCAISSE 
RÉGIONALE AS

Caisse locale de Baraqueville
Sica Habitat rural
SAS Chabrillac
SAS Graphi
SAS Edokial

Président du Conseil d’administration
Administrateur
Administrateur
Administrateur
Administrateur
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M. Alain GAYRAUD Caisse locale Vallée du Lot
SAS Gayraud
SCEA Château Lamartine
SEM Lot Développement Aménagement

Président du Conseil d’administration
Gérant
Gérant
Censeur

M. Bernard HOULES Caisse locale de Réalmont Président du Conseil d’administration

M. Bernard LALANE Caisse locale de Verdun/Mas Grenier
Earl de Marcenac
Cie Aménagem. Coteaux de Gascogne

Président du Conseil d’administration
Gérant
Censeur

M. Gilbert LAVILLEDIEU Caisse locale de Moissac
SA Sogap
Earl Lavilledieu

Président du Conseil d’administration
Administrateur
Gérant

M. Pierre MASSEREY Caisse locale Tarn Tescou Quercy Vert
SAS Adalia

Président du Conseil d’administration
Président du Conseil d’administration

M. Francis TERRAL Caisse locale de Lisle sur Tarn
Cave des Vignerons de Rabastens

Président du Conseil d’administration
Président

M. Philippe VIGUIER Caisse locale d’Espalion Administrateur du Conseil
d’administration

M. Michel VERGNES Caisse locale de la Bouriane
Coop d’insémination de la Bouriane
Gaec de Peyrebrune
Cuma de Saint Projet
SA Safalt

Président du Conseil d’administration
Administrateur
Gérant
Administrateur
Censeur

M. Louis DE VILLENEUVE Caisse locale de Castres/Val d’Agoût Président du Conseil d’administration
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